
Le lycée Henri Avril est signataire du CLSPD de LAMBALLE. Le CLSPD est le Contrat 
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. 
 
Ce contrat est signé dans le cadre du CESC du lycée : son objectif est de prendre part à une 
démarche commune de vigilance et d’éducation à la citoyenneté. C’est ainsi que l’ensemble 
de territoire de Lamballe est placé sous la vigilance de tous les acteurs qui coordonnent leur 
action et qui acceptent de considérer que leur territoire dépasse les limites de leurs portails 
respectifs. 

• Les quatre établissements secondaires 
• La gendarmerie 
• La Police municipale 
• Les médiatrices de la Ville 
• Le délégué du procureur 
• Les responsables des grandes surfaces 
• La MJC 

et même depuis peu l’aumônerie des établissements publics 
 
Sont particulièrement visés : la lutte permanente contre la consommation abusive d’alcool, la 
lutte contre les consommations de stupéfiants et la poursuite de la lutte contre le tabac, mais 
aussi la recherche d’actions éducatives harmonisées… 
Une particularité de ce dispositif est qu’il inclut les quatre établissements secondaires de 
Lamballe dont les établissements privés, facilitant ainsi les relations de voisinage qui sont 
maintenant devenues naturelles, sereines et constructives. 
Nous avons l’habitude de mener des projets en commun. Voici quelques exemples 
 

• Spectacle commun intitulé « Voyage contre l’oubli » au Quai des Rêves de Lamballe, 
sur le thème de la déportation 

• Journée Boire et déboires avec de multiples partenaires éducatifs (MAIF, association 
des paralysés, des accidentés de la route,  sécurité civile etc…) 

• Conférences à destination des parents sur la toxicomanie 
• Contrôle des douanes et de la gendarmerie dans le cadre de la lutte contre le 

cannabis 
• Information des enseignants sur les produits toxiques 
• Relations permanente avec la Police municipale dans le cadre des transports 

scolaires 
• Elaboration d’une vidéo sur la consommation d’alcool réalisée en partenariat avec la 

MJC. 
• Signature d’une charte de lutte contre l’alcool avec les grandes surfaces du secteur 
• etc… 

 
Correspondant CLSPD du lycée : Roland JAECKI, proviseur 
 
 
 
 


